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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-141638

Département(s) de publication : 21
 Annonce n° 25-141638

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-120665
29/10/2025Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

MAIRIE DE TALANTNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21210617300017N° National d'identification : 
TalantVille : 

21240Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

21Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Télésurveillance et maintenance des systèmes anti-intrusionIntitulé du marché : 
79711000Code CPV principal - Descripteur principal : 

ServicesType de marché : 
Télésurveillance et maintenance des systèmes anti-intrusionDescription succincte du marché : 

- Valeur technique (60 %) - Prix des prestations (40 %)Critères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Lot n°1 – Télésurveillance – Groupement composé de SECURI- COM (mandataire) et SECURI-TEL - 321 
rue du Luxembourg 83500 LA SEYNE SUR MER Montant de l’offre : Accord cadre avec seulement un 
maximum de 13 000 € HT par an Marché attribué le 18 décembre 2025 Lot n°2 – Maintenance – ALCY 
AGENCE BOURGOGNE – 4 rue du Paquier 21600 LONGVIC Montant de l’offre : Accord cadre avec 
seulement un maximum de 35 000 € HT par an Marché attribué le 18 décembre 2025

23/12/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-141638
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